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LE GOUVERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE 

 

DÉCIDE 

 

Article 1er : Il est créé une direction de la qualité de vie et des conditions de travail (DQVCT) qui 

regroupe la mission handicap, la médecine conseil, le service santé, prévention et 

accompagnement social et le service prévention, accompagnement métiers et 

amélioration des conditions de travail.  
 

Elle agit en matière de prévention des risques liés aux conditions de travail et veille à la 

qualité de vie et aux conditions de travail. Elle est en charge des enjeux en matière de 

santé, d’accompagnement social et du handicap. 

 

Article 2 : Au sein de la Direction de la qualité de vie et des conditions de travail (DQVCT),  le 

service prévention, accompagnement métiers et amélioration des conditions de travail 

(SPAMACT) structure et met en oeuvre la stratégie en matière de qualité de vie au travail, 

accompagne la transformation des métiers sur les conséquences RH et sociales et assure 

un pilotage de la prévention des risques professionnels. 

 

Article 3 : Au sein de la direction de l’administration du personnel (DAP) est créé un service DATA, 

chargé de la gouvernance des données RH de la Banque, de leur qualification, de leur 

centralisation et de leur mise à disposition. 

 

Article 4 : La direction générale des ressources humaines (DGRH) comprend : 

 

▪ le Cabinet, 

▪ la direction des relations sociales (DRS), qui regroupe le service de la politique du 

personnel et la cellule de pilotage des dépenses sociales, 

▪ la direction du recruteme nt et des carrières (DRC), qui regroupe le service études 

et analyses sur le recrutement, les carrières et les compétences, le service du 

recrutement, le service de gestion RH du Siège et des mobilités externes et le 

service de gestion RH du Réseau, 

▪ la direction de l’Administration du personnel (DAP) qui regroupe le service des 

traitements, indemnités et prestations diverses, le service de la protection sociale, 

le service d’administration du système d’information des ressources humaines et 

le service data, 

▪ la direction de la formation et de l’université (DFU) qui regroupe le service 

transverse administration de la formation, le service des écoles du management et 

des compétences comportementales et le service formation université métiers, 

▪ la direction de la qualité de vie et des conditions de travail (DQVCT), qui regroupe 

la mission handicap, la médecine conseil, le service santé, prévention et 

accompagnement social et le service prévention, accompagnement métiers et 

amélioration des conditions de travail. 
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Article 5 : La présente décision entre en vigueur à compter de sa publication au registre officiel de 

la Banque de France. Elle abroge l’article 3 de la décision réglementaire n°2018-17 du 

12 septembre 2018. 

 

 Le Gouverneur, 

 

 

 

 François VILLEROY de GALHAU 


